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Salaires garantis par l'AGS

Par rookie, le 16/12/2014 à 18:03

Je ne touche aucun salaire depuis le 1 septembre. Ma société a été liquidé le 16 décembre.
Tout mes salaires impayés seront ils payés par le régime de garantie des salaires. Merci pour
votre réponse

Par P.M., le 16/12/2014 à 18:35

Bonjour,
Tout dépend de votre ancienneté dans l'entreprise, il faudrait voir ave le liquidateur judiciaire...
Je vous propose ce dossier...

Par rookie, le 16/12/2014 à 18:45

Merci pour votre réponse
J'ai douze années d'ancienneté

Par P.M., le 16/12/2014 à 19:05

Donc, ça ne devrait pas poser de problème à ce niveau...
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